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    Présentation

    Les statistiques des pays de l’Union européenne montrent que l’exclusion scolaire et l’exclusion sociale sont liées et que l’insertion sociale dépend de l’insertion professionnelle, qui elle-même est d’autant mieux assurée que le niveau scolaire est élevé. Dans tous les pays européens, la croissance laisse subsister des "poches" de pauvreté et de rélégation économique et sociale et c’est dans ces zones que se trouvent situés les établissements scolaires dont les élèves ont des résultats inférieurs à la moyenne nationale. Cette étude comparative de zones défavorisées dans deux pays différents sur les moyens mis en œuvre, montre les pratiques et les dispositifs susceptibles d’aider les jeunes marginalisés.
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Introduction. À une recherche comparative sur deux régions illustrant les paradigmes, contextes, politiques et pratiques de l’Union européenne

Danielle Zay [*] 


Cet ouvrage est issu d’un projet collectif chercheurs-praticiens, intitulé « Prévention de l’exclusion scolaire et sociale des jeunes et préparation de leur insertion sociale et professionnelle ». Il a été mené de septembre 1999 à décembre 2001, dans le cadre du programme Interreg II Nord - Pas-de-Calais/Kent Transmanche financé par le FEDER (Fonds européen de développement régional), par une équipe de Canterbury Christ Church University College sous la direction de Carl Parsons [**]  et une équipe de l’Université Charles de Gaulle Lille 3 sous la direction de Danielle Zay, avec d’autres membres de l’Équipe d’accueil PROFEOR (interactions entre Professions, Éducation, Orientation), EA 2261.

Il a associé des personnels d’établissements scolaires et occupant des fonctions de responsabilité dans des zones classées comme défavorisées, EAZ (Educational Action Zone) en Angleterre, REP et ZEP (Réseaux et Zones d’éducation prioritaires) en France. Certains d’entre eux étaient membres à part entière de l’équipe de recherche française et sont auteurs de chapitres ci-après.

Les deux équipes, anglaise et française, ont chacune enquêté dans des établissements scolaires primaires et secondaires et auprès des élèves qu’ils accueillent dans les deux régions, par conduite d’entretiens, passation de questionnaires, observation de classe, analyse de dispositifs et de bilans de stages de formation en circonscription, seule la formation sur le terrain étant objet de la recherche.

Ainsi ont émergé au quotidien, dans le vécu des jeunes marginalisés entre leur communauté familiale et sociale et l’école et dans les problèmes qu’ils posent aux enseignants chargés de les encadrer, les contradictions inhérentes aux politiques éducatives et sociales des pays de l’Union européenne et aux « effets pervers » dont elles s’accompagnent par rapport aux objectifs qu’elles se fixent, quels que soient leurs choix. En effet, les contextes des deux régions étudiées sont structurés par des politiques éducatives et sociales fort différentes, qui représentent deux pôles opposés des politiques européennes.

L’analyse des données ne peut être interprétée que par rapport à un contexte global, dominé par des forces économiques et sociales qui s’imposent aux régions et aux pays auxquels elles appartiennent.

L’origine de l’Union européenne est un « Marché commun ». Les choix politiques sont venus après les choix économiques. L’économie de marché est un fait et un credo commun à tous les pays de l’UE. Elle a engendré un développement du Produit national et des revenus, mais en creusant en même temps l’écart entre ceux qui participent à la croissance et ceux qui en sont exclus. Dans tous les pays européens subsistent des poches de « relégation » où des jeunes, issus de milieux démunis, rejettent une société qu’ils perçoivent comme leur échappant. Les politiques oscillent entre l’impératif sécuritaire et la prévention de l’exclusion scolaire et sociale. C’est ce second aspect qui est au cœur de notre recherche.

L’étude de cas, au plus près des acteurs sociaux de base, dans deux régions situées l’une en Angleterre, l’autre en France, offre l’intérêt de confirmer, d’une part, la similarité des problèmes et la concurrence entre plusieurs modèles politiques, sociaux et éducatifs, quels que soient le pays et la région de l’UE, et, d’autre part, les différences de contextes issus d’une histoire, d’une culture, de valeurs propres à chaque nation. Les paradigmes dominants qui sous-tendent les politiques anglaise et française sont à l’opposé parmi ceux qui s’affrontent en Europe, l’une étant dans une vision néolibérale, qui voit dans les lois du marché un régulateur, y compris en éducation, l’autre symbolisée par la formule de Lionel Jospin : « Oui à l’économie de marché, non à la société de marché. » [1]  Celle-ci perpétue le paradigme durkheimien de la solidarité face à l’exclusion et vise à moderniser l’éducation nationale et à la décentraliser, mais en conservant comme garant de l’égalité des chances la régulation par une administration forte.

Une première partie situe la France et l’Angleterre par rapport aux paradigmes européens de l’exclusion sociale et de sa prévention à l’école, présente les orientations théoriques et méthodologiques de la recherche et les contextes spécifiques du Kent et du Nord - Pas-de-Calais qu’elle a dégagés et qui s’inscrivent dans des traits constitutifs relativement constants, en dépit du changement politique français survenu après la fin de nos enquêtes.

Une deuxième partie fait entendre la voix des jeunes marginalisés, le vécu des décrocheurs et de ceux qui subissent la violence de leurs pairs dans les établissements scolaires.

Une troisième partie se centre sur la formation des personnels à l’accueil des jeunes marginalisés à partir de ce qui se passe dans les établissements scolaires, stages des futurs enseignants encadrés par des « tuteurs », exercice au quotidien du métier en zones défavorisées, analyse d’actions de formation en circonscription et en collaboration avec l’Université.



Notes du chapitre
[*] ↑ Danielle Zay est professeur de sciences de l’éducation à l’Université Charles-de-Gaulle - Lille 3, Équipe d’accueil PROFEOR (interactions entre Professions, Éducation, Orientation), EA 2261 et « Convenor » (coordinatrice) du « Network 15 » (Réseau 15) de l’EERA (European Educational Research Association / Association européenne de recherche en éducation) « Research Partnerships in Education » (Partenariats de recherche en éducation).

[**] ↑ Carl Parsons est professeur de sciences de l’éducation à Canterbury Christ Church University College et « Convenor » (coordinateur) du « Network 5 » (Réseau 5) de l’EERA (European Educational Research Association / Association européenne de recherche en éducation) « Children and Youth at Risk and Urban Education » (Enfants et jeunes à risques et éducation en zones urbaines).

[1] ↑ À l’université du Parti socialiste à La Rochelle en 1999, Lionel Jospin déclare : « Les socialistes sont pour une économie de marché, mais contre une société de marché » et il ajoute : « Le capitalisme est une force qui va, mais qui ne sait pas où elle va. » « D’où la nécessité de lui imposer des règles et d’édifier un ensemble d’institutions nationales et internationales capables de les faire respecter. Six crises financières et économiques en douze ans sont venues malheureusement étayer ces propos. La dernière en date, l’explosion en 2001 de la bulle spéculative boursière à New York, frappe de plein fouet désormais les économies des pays industrialisés et jette le discrédit sur un certain capitalisme financier. Rarement l’objectif de réguler et de civiliser les forces du marché, qui est au cœur de l’ambition socialiste, aura revêtu une telle actualité », conclut Henri Weber, après avoir cité L. Jospin (Sur une dérive imaginaire, Le Monde du 20 août 2002, p. 10).


        Première partie. Les modèles théoriques européens de l'exclusion sociale et scolaire. Orientations de recherche et contextes du Kent et du Nord - Pas-de-Calais



Chapitre 1. Les paradigmes européens de l’exclusion sociale et les modèles scolaires de sa prévention en France et en Angleterre


Danielle Zay


Enracinés dans des conceptions différentes de l’intégration sociale et de la citoyenneté, différents paradigmes de l’exclusion sont en débat dans l’Union européenne. Ils coexistent dans tous les pays, mais avec une dominante dans chacun. Aux deux extrêmes, le paradigme anglo-américain de la « spécialisation », lié à une vision néolibérale du monde, s’oppose au paradigme français de la solidarité, hérité de Durkheim. L’un et l’autre de ces paradigmes inspirent les politiques sociales et éducatives respectives des deux nations. Aucun de leurs deux systèmes éducatifs n’est pour autant homogène. Des modèles scolaires concurrents s’affrontent, dont l’un ou l’autre peut lutter avec succès dans un secteur donné, selon l’importance relative des forces sociales en conflit qui les soutiennent.




Penser que l’école a un rôle à jouer dans l’exclusion sociale des jeunes n’est pas une évidence qui va de soi. Une première question se pose. Qu’est-ce que l’école a à voir avec l’exclusion sociale des jeunes, y a-t-il un lien entre exclusion scolaire et sociale et la prévention de cette dernière entre-t-elle dans le rôle de l’école ? Ensuite, les interrelations croissantes entre les échanges d’idées et autres en Europe et l’édification d’une Union européenne, qui rend également plus interdépendantes les politiques économiques, sociales et éducatives des pays en ressortissant, invitent à situer les choix des pays étudiés dans notre recherche à partir de deux régions par rapport à des paradigmes européens en concurrence dans chaque pays, mais dont l’un domine dans chacun.




1 - La prévention de l’exclusion sociale entre-t-elle dans les fonctions de l’école ?

Poser le problème de la prévention de l’exclusion sociale à l’école présuppose que celle-ci a une réponse à apporter à un problème qui est, par définition, en dehors de son champ d’action propre puisqu’il est d’ordre social et non d’ordre scolaire.

Le lien fait par la conjonction « et » entre scolaire et social dans notre titre prend pour acquis qu’il y en a un. Celui-ci peut être entendu de plusieurs manières :


	le terrain de notre recherche est l’école, quel que soit le thème abordé, il est envisagé dans cette perspective ;


	lien de cause à effet, qui peut lui-même être à double sens, l’échec scolaire entraîne l’échec social, parce qu’il est disqualifiant par rapport au marché du travail, ou, à l’inverse, l’échec scolaire est dû à l’origine sociale de certains élèves. Par exemple, opinion répandue chez les enseignants, il y a un handicap socioculturel au même titre que d’autres sortes de handicaps, mentaux ou physiques ;


	visée normative ou de justice sociale. Dans un régime démocratique, l’École, comme l’État, se doit d’assurer l’égalité des chances et les mêmes droits à tous les citoyens. Elle ne peut se cantonner à son rôle de transmission des savoirs sans se poser la question de ses finalités : former un élève savant mais aussi un citoyen, c’est-à-dire le contraire d’un exclu.




On est ici dans la tradition scolaire républicaine française. Pourtant, celle-ci ne va pas autant de soi que les références récurrentes à l’École de la IIIe République pourraient le laisser croire. Le doute peut venir, d’une part, de l’histoire de l’éducation en France, d’autre part, de la comparaison avec les autres pays avec lesquels la France est en train de construire l’Union européenne, elle-même dépendante des relations avec les autres nations du monde de même type, développées économiquement et sous régime démocratique et, en particulier, de leur chef de file, les États-Unis.

En France même, dès l’émergence du modèle de notre école pendant la première République, les finalités du système éducatif à créer, en lien avec la nouvelle société révolutionnaire, ont inspiré deux conceptions différentes de l’éducation. Contre le projet d’Instruction publique présenté par Condorcet aux séances de l’Assemblée législative des 20 et 21 avril 1792, Robespierre soutiendra, à la Convention, qui en reprendra la discussion, le plan d’Éducation nationale de Le Peletier de Saint Fargeau. Pour les Montagnards de la Convention, Robespierre et Le Peletier, la mission de l’école sous responsabilité de l’État et non plus de l’Église, ne saurait se réduire à instruire. Elle doit éradiquer les vices de l’Ancien Régime et modeler, physiquement et moralement, le citoyen capable de défendre la République, il s’agit d’« éduquer les mœurs par l’habitude » (Fabre, 1994, p. 47). Pour Condorcet, le droit à l’instruction publique, qui est requis par les droits plus généraux de liberté et d’égalité, est le garant de ceux-ci, car il affranchit l’ignorant, l’analphabète, du lettré. Par contre, l’État ne doit imposer aucune croyance. La mainmise de la puissance publique sur le choix des idées risque d’empêcher les progrès de la science. Pour éviter l’endoctrinement par les familles et assurer l’égalité d’éducation des enfants dans les foyers, Condorcet préconise l’égalité d’éducation des femmes, qui fait d’elle des citoyennes à part entière, dotées d’esprit critique comme les hommes [1] . Citoyennes à part entières, elles le sont aussi par le droit de vote [2] .

La Convention ne tranchera pas entre les deux plans, mais les idées de Condorcet sont à la base des lois scolaires de la France républicaine à partit de 1880. Ce qui caractérisera le modèle de cette école, à travers les écrits de ses chantres, Hamelin, Alain, c’est la thématique de l’instruction fondée en raison. L’enseignement de connaissances rationnelles et des démarches pour les acquérir fait de l’instruction « le seul véhicule convenable » de l’éducation (Fabre, 1994, p. 50). C’est en même temps une éducation morale, car les valeurs de la rationalité sont aussi des valeurs éthiques : « devoir de rigueur, d’autonomie intellectuelle, d’honnêteté » (p. 51). Quant à l’éveil affectif, il ne relève pas de l’école, mais de la famille.

Avec les mêmes finalités, dispenser les connaissances nécessaires au futur citoyen et éduquer celui-ci à tenir son rôle dans la société, l’éducation peut être conçue de façon différente. Si, pour les philosophes du modèle républicain français, un savoir fondé en raison se suffit à lui-même, car c’est lui qui assure la démarche d’un esprit libre, si, dans ses Propos sur l’éducation, Alain prône une école aux murs vides, où rien ne distrait l’élève des exercices scolaires, un autre courant de pensée, qui lie ses tenants en France à un élan international, tient un discours radicalement opposé. En 1899, Adolphe Ferrière fonde le Bureau international des écoles nouvelles, dont le siège est à Genève, puis, en 1921, la Ligue internationale pour l’Éducation nouvelle et, en 1925, son Bureau international, qui propagent, entre autres, les méthodes du Belge Ovide Decroly et de l’Italienne Maria Montessori.

Ce que tous ont en commun, c’est de rejeter un programme fondé sur le raisonnement de l’adulte et de revenir au principe d’éducation des jeunes exposé par Rousseau dans Émile et cité par Ferrière, dans L’école active (1947, p. 105) : « Faites pourtant que toutes leurs expériences se lient l’une à l’autre (…) afin qu’à l’aide de cette chaîne ils puissent les placer par ordre dans leur esprit et se les rappeler au besoin ; car il est bien difficile que des faits et même des raisonnements isolés tiennent longtemps dans la mémoire quand on manque de prise pour les y ramener. Les intérêts ont leur point de départ dans le milieu environnant de l’enfant, mais ce milieu ne l’intéresse qu’en fonction de ses besoins primordiaux. » L’enfant est une personne globale, on ne peut séparer le cognitif de l’affectif, c’est lui qui construit son savoir par lui-même et il le fait avec tout son être, à partir de son histoire personnelle dans sa famille et dans son environnement social autant qu’à l’école. Freinet, qui fera un moment partie de ce mouvement, avec lequel il rompra assez vite, s’attache non seulement à des méthodes actives, autres que les exercices scolaires, en lien avec la vie quotidienne, mais à une formation par le travail, pris au sérieux, plutôt que par le jeu (C. Freinet, 1967), et, par des contacts avec le monde des travailleurs, les syndicats paysans par exemple, quand son établissement est à la campagne (É. Freinet, 1969, 1974).

On retrouve ce courant de pensée dans l’idée que l’École a un rôle à jouer dans la prévention de l’exclusion sociale en même temps que de l’exclusion scolaire. Mais, le rôle de l’École va être défini de façon différente selon la conception dominante de l’exclusion sociale, qui prévaut dans le pays concerné.





2 - Les paradigmes européens de l’exclusion et de l’inclusion sociales

Christine Cousins (1998) a fait une synthèse des paradigmes de l’inclusion et de l’exclusion sociales en Europe que l’on peut dégager des travaux de recherche sur la question. Elle étudie ces paradigmes à partir des conceptions de l’intégration et de la citoyenneté, en lien avec les débats sur les régimes d’État-providence, les structures du marché du travail et les mécanismes de protection sociale, et aboutit, sur ces bases, à une typologie des pays européens, car si, dans chacun, plusieurs paradigmes sont en concurrence, il y en a toujours un qui domine et qui inspire les politiques menées.

Quatre paradigmes sont, d’après elle, en débat en Europe, à travers lesquels deux traditions s’opposent, celle de la tradition libérale anglo-saxonne de recherche sur la pauvreté au XIXe siècle et celle d’exclusion sociale dans une tradition continentale (Room, 1995). La notion de pauvreté est fondée sur la répartition des ressources et définie comme un manque par rapport à ce dont dispose l’individu ou le foyer. La notion d’exclusion sociale, par contre, est conçue à partir de problèmes relationnels, en tant que participation sociale inadéquate, insuffisance de protection et d’intégration sociales et manque de pouvoir sur la société.

D’après Gore (1995), ce discours a été particulièrement fort en France où l’expression est apparue dans les années 1970, quand elle a été utilisée pour désigner différentes catégories de gens non protégées par une assurance sociale « personnes marginales, asociales et autres désaxés (misfits) ». Dans les années 1980, elle se réfère à un processus de désintégration sociale au sens d’une rupture des relations pour ceux dont la vie est disloquée par des transformations à long terme des structures économiques. Ce concept a influencé la définition du « revenu minimum d’insertion » (RMI), dans lequel certains analystes ont vu « une forme de régulation du contrat social et une réponse à ce qui était perçu comme une menace pour la cohésion sociale » (Silver, 1994, p. 534). De la France, le discours s’est diffusé dans les autres pays européens, et l’expression « exclusion sociale » a été pour la première fois employée par la Commission européenne en 1989, quand le Conseil des ministres lui a demandé d’étudier des politiques de lutte contre l’exclusion.

Depuis 1989, la Commission européenne a préféré ce vocable à celui de pauvreté, peut-être parce que certains États membres exprimaient des réserves à ce que ce dernier soit appliqué à leurs pays respectifs (Berghman, 1997). Elle a lié plus étroitement la notion d’exclusion sociale à l’idée d’une déficience dans l’exercice des droits sociaux. Ainsi, l’exclusion sociale a été qualifiée de « citoyenneté incomplète » due à une privation des droits sociaux et à des inégalités dans le statut de citoyen (Gore, 1995, p. 19). L’Observatoire européen sur les politiques nationales de lutte contre l’exclusion sociale, mis en place en 1990, définit celle-ci en relation avec « les droits sociaux de la citoyenneté… jusqu’à un seuil minimum essentiel de vie et de participation aux principales opportunités sociales et professionnelles de la société » (Room, 1993, p. 14). Le principal centre d’intérêt de l’Observatoire a été l’efficacité des différentes politiques nationales, régionales et locales. Quels obstacles rencontrent les citoyens pour exercer leurs droits ? Quelles sont les conséquences de leur non-participation aux principales institutions de la société et de leur privation à long terme ? (Room, 1993).

Pour Cousins, le concept d’exclusion sociale reste vague, flou, ambigu, polysémique. Au fond, tout le monde peut se considérer comme exclu de quelque chose. Mais elle cite Silver, d’après qui l’expression est maintenant utilisée pour signifier le changement de nature du dénuement social dans les sociétés occidentales, et elle en retient les trois paradigmes intitulés « solidarité », « spécialisation » et « monopole », enracinés chacun dans une philosophie, républicanisme, libéralisme et social démocratie.

La notion d’exclusion sociale dans la tradition française républicaine traduit une déficience de solidarité comme rupture du tissu social. On est dans l’héritage durkheimien centré sur les liens sociaux, la solidarité organique et l’ordre social. L’exclusion se produit quand le lien qui unit l’individu à la société se brise. Le contraire de l’exclusion est l’intégration. Le concept de citoyenneté républicaine inclut les droits et devoirs politiques et une obligation du côté de l’État d’aider à l’inclusion des exclus.

Le paradigme de la spécialisation se fonde sur le libéralisme anglo-américain.


« Il affirme qu’il existe des différences entre les individus et qu’elles engendrent une spécialisation sur le marché et dans les groupes sociaux (…). Le libéralisme conçoit donc l’ordre social, aussi bien que l’économie et les politiques, comme des réseaux d’échanges volontaires entre des individus autonomes avec leurs propres intérêts et motivations ».

(Silver, 1994, p. 542)



Dans ce paradigme, l’exclusion sociale traduit la discrimination, les échecs du marché et l’impossibilité d’exercer ses droits.

Le paradigme du monopole fait de l’exclusion et de la pauvreté des conséquences de la formation de monopoles de groupes. « L’exclusion naît de l’interaction entre le pouvoir politique, de classe et de statut, qui sert les intérêts des inclus » (Silver, 1994, p. 543). Le concept d’exclusion est ici influencé par les écrits de Weber et de Marx. Les exclus sont à la fois des « outsiders », des marginaux et des dominés et la lutte contre l’exclusion passe par la citoyenneté, le statut de membre à part entière de la société et la pleine participation.

Pour Silver, les trois paradigmes coexistent dans les pays développés, aucun n’est confiné à un seul et ils ne doivent pas prêter à confusion avec des classifications institutionnelles. Mais ils peuvent aussi s’articuler avec des régimes de protection sociale et sous-tendre une typologie des politiques sociales en fonction d’un paradigme considéré comme dominant dans un pays.

Dans cet esprit, Silver et Wilkinson (1995) ont opposé les politiques d’insertion française et britannique comme illustrant les paradigmes de solidarité et de spécialisation de l’exclusion sociale. Par exemple, le discours de la politique sociale britannique est émaillé de termes tels que « dépendance à long terme », « nouvelle pauvreté », « classe (sociale) très défavorisée » (underclass), problèmes contre lesquels la lutte s’exprime par la « confiance en soi », l’« esprit d’entreprise » et la « saisie de l’occasion ». À l’inverse, en France, les nouvelles politiques des années 1980-1990 se traduisent par des finalités d’« insertion », d’« intégration », de « cohésion » et de « solidarité ». Le RMI est associé à une politique visant à rattacher les individus qui affrontent le risque permanent d’exclusion à un programme social entrelaçant travail, formation, activités associatives au sein d’une communauté. En Grande-Bretagne, au contraire, les programmes de contrôle des ressources familiales des catégories résiduelles de chômeurs combattent la pauvreté par la réception passive d’une aide sociale.

Cousins retient à la fois de Silver et d’Esping-Andersen (1990) un quatrième paradigme à partir du repérage de similarités dans le développement de l’aide sociale en Allemagne, en Espagne, en Italie et au Portugal. L’Église catholique et les dictatures fascistes font du corporatisme un soutien de « la société traditionnelle dans l’économie capitaliste en cours de croissance ; comme un moyen d’intégrer l’individu dans une entité organique, protégée de l’individualisation et de la compétitivité du marché et éloignée de l’opposition de classes » (Esping-Andersen, 1990, p. 40). Silver a également différencié ses trois paradigmes de l’exclusion sociale de ce qu’elle appelle des approches « organiques » de l’intégration sociale, qui font reposer l’ordre social sur des groupes, verticaux, fonctionnels ou primordiaux (primordial), c’est-à-dire des groupes régionaux, religieux, ethniques ou linguistiques. L’accent est mis sur les principes de communauté harmonieuse, de négation du conflit de classes et sur la subsidiarité. Si certains groupes sont privilégiés par rapport à d’autres, cela provoque l’exclusion de ceux qui ne sont pas intégrés à la société civile, mais celle-ci, en retour, est fortement façonnée par l’État. Pendant les périodes de post-transition de l’après-guerre, la pensée autoritaire des régimes fascistes a été tempérée par une Démocratie chrétienne ou un corporatisme social, qui ont introduit les droits individuels et toléré une pluralité d’idéologies et de croyances religieuses.

À partir de ces quatre paradigmes, Cousins dresse une typologie de politiques nationales européennes, en laissant de côté le paradigme de solidarité représenté par la France pour l’étude duquel elle renvoie aux auteurs précédemment cités sur la question. Elle expose les trois autres cas :


	le paradigme néo-organique de l’exclusion sociale – Allemagne et Espagne ;


	le paradigme monopolistique de l’exclusion – le cas de la Suède ;


	le paradigme de spécialisation de l’exclusion sociale – le Royaume-Uni.




Comme nous l’avons vu, dans le paradigme monopolistique de l’exclusion sociale, celle-ci est considérée comme venant d’une interaction entre le pouvoir politique, de classe et de statut, qui sert les intérêts des « inclus ». Pour lutter contre l’exclusion, les sociaux démocrates suédois et les syndicats ont promu une citoyenneté conçue comme une égalité d’appartenance et une pleine participation à la société. Le but de la politique économique et sociale a été de donner aux citoyens toutes leurs chances de travailler et de garder leur emploi le plus longtemps possible. La politique du modèle suédois a été de centraliser les gains de la collectivité, de maintenir une solidarité entre les salaires et un haut taux d’emploi, grâce à l’expansion du secteur public, ce qui, en contrepartie, a empêché un développement d’un second marché du travail similaire à celui d’autres pays.

Dans le cadre de notre recherche, nous ne nous intéressons qu’à ce qui concerne la France et l’Angleterre pour étudier comment ces paradigmes de l’exclusion sociale et de l’intégration vont de pair avec des politiques éducatives sous-tendues par des valeurs congruentes.





3 - Les modèles concurrents et dominants de l’exclusion sociale et de sa prévention à l’école en France et en Angleterre

Si nous retenons des analyses de Cousins qu’un paradigme dominant inspire les politiques de chaque pays, nous gardons aussi l’idée que ce paradigme reste en concurrence avec d’autres qui peuvent sous-tendre des fonctionnements différents dans certains secteurs du même système scolaire ou de la même société. Ce sont ces contextes, à la fois à tendance majoritaire, mais aussi traversés de courants en opposition les uns avec les autres que nous allons essayer d’esquisser en France et en Angleterre.

Le paradigme de la solidarité par rapport à l’exclusion sociale en France correspond à une philosophie de l’insertion à l’école, selon laquelle toutes les parties prenantes (enseignants, personnels d’éducation, parents et élèves) considèrent que les jeunes doivent être à l’école et que celle-ci doit être financée en fonction des besoins des élèves, les plus démunis pouvant en avoir plus. L’exclusion d’un élève est interdite en primaire et relativement rare dans le secondaire.

Le paradigme anglo-saxon de la spécialisation, étroitement lié à une vision néo-libérale du monde, dans laquelle le sort des individus dépend de leur capacité d’entreprendre, se traduit par un contexte législatif et médiatique dans lequel la responsabilité des problèmes est rejetée sur les acteurs éducatifs, parents et enseignants. Parsons (2001) a fait une analyse de presse des réactions au cas d’un garçon de 13 ans qui s’est fait exclure de son école à Nottingham. Les caricaturistes moquent l’aide sociale accordée à la famille, le commentaire d’un dessin humoristique, avec le ministre de l’Éducation de l’époque et le Premier ministre, dit : « J’ai arrangé pour vous et votre famille un tour éducatif. Deux ans en France, deux ans en Allemagne, deux ans… » Un gros titre, « La famille coûte au contribuable 43 000 £ », chapeaute la liste, article par article, des subsides financiers octroyés par l’État. Les ressources des établissements scolaires dépendent de leur nombre d’inscrits. Le choix libre des parents incitent les plus favorisés à se porter sur les établissements de quartiers riches qui sont plus cotés. Les établissements de zones défavorisées sont doublement désavantagés, parce qu’ils héritent des élèves dont les autres ne veulent pas et parce qu’ils se retrouvent donc mal positionnés au départ dans la compétition entre établissements pour obtenir une bonne place dans la liste de classement de ceux-ci, établie à partir des résultats aux tests passés par leurs élèves et publiée tous les ans. Les établissements qui ont des résultats inférieurs à la norme encourent le risque d’une fermeture. Le recours à l’exclusion officielle d’un élève est parfaitement admis en Angleterre, celui-ci ne bénéficie que de quelques heures de cours hebdomadaires à domicile, et sa réinsertion dans le système scolaire est soumise à son acceptation par un autre établissement.

Comme le constatent les auteurs du rapport anglais de notre recherche, on est en France dans une culture du « droit à l’éducation » et, en Angleterre, du « blâme de l’éducation » (Canterbury Christ Church University College, 2002, p. 4).

En contrepartie, les traits inhérents au paradigme dominant dans chaque pays, sont, en Angleterre, le respect des différences de sexe, de culture entre les individus constituant la population scolaire, contre une tendance assimilationniste, articulant fortement, d’un point de vue monoculturel, l’intégration à l’école en même temps qu’à la société française, modèle qui s’adapte mal aux réalités d’une pluralité ethnique. Ce dernier souci semble plus grand du côté anglo-saxon. Cousins analyse spécifiquement dans chaque pays étudié le cas qui est fait des femmes et des minorités ethniques. L’équipe anglaise de notre recherche relève dans un lycée professionnel lillois la différence de formation des filles rassemblées dans un atelier couture et des garçons initiés aux technologies, et, dans d’autres établissements, le sentiment qu’éprouvent certains élèves nord africains de non-respect pour les valeurs de leur communauté d’origine.

Toutefois, ce qui apparaît comme des contradictions ou des bizarreries de fonctionnement dans chaque pays peut aussi s’expliquer si l’on part de l’hypothèse qu’un paradigme dominant n’est jamais unique, mais se retrouve en concurrence avec d’autres qui, s’inspirant de valeurs opposées, peuvent lutter avec succès en certains points du système social ou éducatif. Les services (agencies) qui s’occupent des déshérités ne suivent pas les même normes que celles du système scolaire anglais. Dans leur enquête sur les formations d’enseignants dans les institutions d’un réseau européen, Clarke et Chambers (2001, p. 90) constatent : « En formation continue, les objectifs de la pratique réflexive recouvrent ainsi toutes les catégories, mais l’accent a plus porté sur les concepts de “libération” que sur ceux d’“asservissement”. Cela s’est avéré particulièrement vrai dans les établissements du Royaume-Uni. Apparemment quelque peu bridés par les contraintes du programme national en formation initiale, ils sont encore plus actifs à encourager les stagiaires en formation continue à questionner et remettre en cause toutes leurs valeurs et croyances. Un des établissements anglais a déclaré que ce qui était essentiel à ce niveau était que “le développement des étudiants accroisse une pratique professionnelle mieux située dans le cadre des valeurs professionnelles qui sont les leurs”. » À l’inverse des principes d’action des formateurs d’enseignants, Coldron et Smith (2001, p. 99) tirent de l’analyse de quelques documents clés sur l’éducation produits par le gouvernement travailliste après son arrivée au pouvoir en 1997 la conclusion suivante : « L’approche réflexive dans les textes se trouve être en conflit avec les impératifs politiques et bureaucratiques qui tendent à contrôler les pratiques des enseignants par les directives et la surveillance. » Nombre de chercheurs ont dénoncé les dérives de la loi du marché appliquée à l’éducation. Parsons (1999) et Walraven et al. (2000) en font une synthèse que les données recueillies par l’équipe anglaise de notre recherche...
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